
TRIBUNAL JUDICIAIRE de BOULOGNE sur MER  164 rue 

Faidherbe, 62200 BOULOGNE sur MER.  

-------------------------------------------------------------------------- 

AUDERESSELLES  -sur rendez vous – Mairie, 16 rue Pierre et Marie Curie 62164 Audresselles. tél. 03 

21 32  96 81 

AMBLETEUSE – sur rendez vous – Mairie, rue Nationale, 62164 Ambleteuse.  tél.03 21 32 60 22  

BERCK : Point d’accès au droit – 2ème et 3è mardi– cottage des Dunes – 2, rond point du cottage 

62600 BERCK. tél. 03 21 89 90 41 

BOULOGNE SUR MER –. Mairie, Place Godefroy de Bouillon 62200 BOULOGNE sur MER. tél 03 21 87 

80 80 -Le lundi matin – 9 h à 12 h 

Le jeudi matin –  8H 30 à  11 H 30  

BOULOGNE OSTROHOVE. Maison de quartier, Place de l’Orme  62200 BOULOGNE sur  MER. tél 03 21 

31 09 04.   – sur demande  

 BOULOGNE SUR MER – Tribunal judiciaire, 164 rue Faidherbe 62200 BOULOGNE sur MER : le lundi 

après midi (sur rendez vous) 

DESVRES – Maison intercommunale des services et de la solidarité -2, rue Claude 62268 DESVRES. tél 

03 21 99 26 00 :Le mercredi matin de 9 h à 11 h 30 

EQUIHEN-PLAGE – Mairie. 62224 EQUIHEN-PLAGE  tél 03 21 99 05 43 : sur demande 

GUINES : communauté de communes du Pays d’Opale. 9 Avenue de la Libération, 62340 GUINES . tél 

03 21 00 83 33 : permanence : le 4ème mercredi du mois 

HUCQUELIERS – Centre socioculturel   9, rue de la Longeville, 62650 HUCQUELIERS.  

Tél. 03 21 90 50 02 :  le 1er et 3ème mercredi de 14 à 16 h 30  

MARQUISE – Mairie – Place le Sénéchal 62250 MARQUISE : 1er et 3ème jeudi après midi de 14 h à 17 h 

NEUFCHATEL HARDELOT – mairie Rue des Allées, 62152 NEUFCHÂTEL-HARDELOT : le 1er et 3ème mardi.  

CUCQ . Mairie  avenue des sports, 62780 CUCQ. Tél. 03 21 94 36 66 :1er vendredi 9 h à 11 h 30 

OUTREAU : centre Jacques Brel, 62230 OUTREAU. tél 03 21 80 27 82 : le 2ème et 4 ème mardi matin 

de 17 h à 19 h  

LE PORTEL : mairie   rue Carnot, 62480 LE PORTEL. tél 03 21 87 73 73 : le 2ème et 4ème jeudi de 9 h à 11 h 

SAINT ETIENNE AU MONT – Mairie. 2012 Rue Séné Porion, 62360 Saint-Étienne-au-Mont.  

Tél. 03 21 87 32 96 : le 1er et 3ème vendredi  de 14 à 17 h-  

SAINT LEONARD. Mairie  Place Charles de Gaulle, 62360 Saint-Léonard : R.V. 03 21 92 21 00 

SAINT MARTIN LES BOULOGNE .Mairie, 313 Route de Saint-Omer, 62280 Saint-Martin-Boulogne : chaque 

mardi matin de 9 h à 12 h-03 21 32 84 84 - 



SAMER – Mairie 84 Place du Maréchal Foch, 62830 Samer .tél 03 21 33 50 64. le 1 et 3 ème vendredi 

matin de 9 h à 12 h 

WIMEREUX – Mairie 1er Place du Roi Albert, 62930 Wimereux. Tél. 03 21 99 85 85. R .V sur demande  

 

Tribunal de PROXIMITE de CALAIS Place Crèvecœur, 

62100 CALAIS. 

CALAIS : Maison de la justice et du droit (Palais de justice) Place Crèvecœur 62100 CALAIS : le lundi 

de 14 à 16 h, Le mardi de 9 h à 11 h, 1er – 2ème – 3ème vendredi – si besoin le 5 ème vendredi – de 9 h à 

11 h 30 

 

Tribunal de PROXIMITE de MONTREUIL sur MER  

1 Rue des Carmes, 62170 Montreuil sur MER. 

 

ETAPLES : POINT D’ACES AU DROIT. Local Regain, rue Neuve 62630 ETAPLES. tél 03.21.89.67.30 : 

permanences les jeudis matin de 9 h à 11 h 30 

HESDIN : Maison des permanences 37 Rue André Patoux ,62140 HESDIN. tél 03 21 86 84 76 : le 2ème 

et dernier mercredi de 14 h à 16 h  

LE TOUQUET : Place Quentovic 62520 LE TOUQUET. tél 03 21 05 52 46 : le 1er mardi du mois de  

14 h à 17 heures, le 4ème mardi l’après midi sur rendez vous  et le 2ème et 4ème jeudi matin – de 9 h à 

11 h 30.  

MONTREUIL SUR MER – Tribunal de proximité 1 rues des Carmes 62170 Montreuil sur mer: le 1er et 

3ème jeudi de 9 h à 12 h. 

 

 

 

 


